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AVIS D’ ADHIAISTI ATIOM .

Le règlement de MM. de Goutard et de Marbois, et cbi tribunal-terrier du R décembre 1785, a eu
pour objet d’obvier par la publicité aux abus auxquels pouvaient (tonner lieu les poursuites qui se
font pour parvenir à la réunion des terrains, souvent sans que lès propriétaires en aient connais¬
sance. Pour remplir, de la manière la plus complète, les” vœux dé ce règlement, il convient de pu
plier les tftblpaqx de toutes les réunions poursuivies depuis qu’il a été rendu jpsgu’au pretqipr jan¬
vier 1789, et même celui des réunions poursuivies en 1785: Ces tableaux sont certifiés du greffier, et
|1 a reçu ordre de donner tous les éclaircissements qui pourraient }ui être demandés à ce sujet, et
de ne refuser la communication d’aucuns registres, actes ou pièces.

Les noms imprimés dans la dernière colonne en caractères italiques sont ceux des personnes
auxquelles l’administration a concédé des terrains réunis, quoiqu’elles ne fussent ni poursuivants
ni anciens concessionnaires. Tous les autres ont élé conservés oü rendus aux anciens concession
nairéa, pq aççqrdés aux pouriiivauts. r

des réunions poursuivies à Saint-Domingue, et sur lesquelles est intervenu jugement
pendant les années 1785, 1786, 17R7 et 1788.

QUARTIERS

où sont situés

les

TERRAIN

poursuivis
en

réunion.

Le Cap ........
Jérémie... .....
Port-au-Prince..

Port-au-Prince. .
Id.

Saint-Marc .....
Port-au-Prince.
Fort-Dauphin...
Port-au-Prince.
Port-au-Prince.
Fort-Dauphin.. .

Jérémie ........
Id. ........

Jérémie.

t-îilârSaint-Marc.
Les Cayes.ï 1 ..
Jérémie.......

Port-au-Pfin'cp.

Fort-Dauphin..
Jepue....,'..

Id ........
id.
h.

NATURE

de

l’immeuble

Jérémie ........

Le Cap .......
Jérémie .......
Port-au-Prince,

Pprt-au-prince
Lçs Càyjçs

Jérpipie
Ppj't-au-Prinéè

Les Cyes . . . .

Gnlture.
Emphicem.

Culture.
' Id.

Id.
Id.

Emplacem.
Id.

Culture.
id.

Ratt cor.

Culture.

flat.etcpf,

Culture.
Hat. et cor.

Culture.
Emplacem

' Id.
Culture.

Id.

jjtyt. et cor

Emplacem.
jHat. et cor.

Id.
Id.
Id.

il
o S

S
cæ a

Sa
c* S

Culture.
mplacem.
at. et cor.

ulture.

Hat. et cor

Pour.
IÆ
Id.

Id.
Id.

Contre
Rour.

Contre
Pour.

Id.
Id.

Poptfp
Pour.

Id.

Ï.4.

Id.
Id.
Id.
Id1.

,Pour.
Contre
Pour.

Id.
Id.

ia:

Id.
Id.
Id.

Pour.
Contre

Id.
Id.
Id.

8 janv.
22 janv.

RL

£ féyr.
Id.
Id
Id.
W.
Id.
Id.

19 lévr.

\i
Jd.

Id.

26 févr.
Id.

12 mats
1

id:
ïd.
la.
ïrd.

W
16 avril.

Id.

Id.
léI

1 juin.
Id.
14.
ïd.

9 juifl.
Id.
Id.
Id.

Réuni.
Id.
Id.

Id.
Id.
Id.

Id.

Id.
Id.

Id.

Id.

Id.

Id.
Id.

Id.
Id.
Id.

Id.
Id.
Id.

Id.
Id.
Id.
Id.

NOMS

des premiers

CONCESSIONNAIRES.

ANNÉE 1785.

Rendu.
Id.

Débouté.

Id.

ïq.

Id.

Id.

MM.
Constant.
Fourcaud et Cartau.
De Boynes.

Cousin.
V? Destrée.
Richard.
Lavardin.
In. Franç. Toussjn.
Inconnus.
Inconnus.
Dame Dorlie et Du

Caillaud.
Mineur? Fourcaud.
Bernon.

Denis Landais.

Gouin.

MiUot.
Inconnus.

Raymond Dias.
Fougerôn.
Couder.
Bbileau.
Berger.
Lès habitant? de la yi

vière du Boücassin,
La Motte.

Dumireau ejt Oebou
siac. '

Mènny.
Rupin et Pruillan.
Inconnu?.

Françoise Rlanchard,
Martin Duhyg.
Longpré.
Veuve Lefebvre.
Vpuve Chasseriau.
Cadeto.
Latournel.
Barand.

NOMS

des

POURSUIVANTS.

. NOMS

des nouveaux

CONCESSIONNAIRES.

M1R.
Moudion de Baupré.
Vilmain.
lierai, Marcorèlps et

Martin.' ‘ . ,

Hulin.
Jfartip Delebrun.
Àüger.
Raillau.
Spiichet.
Delamôtte de Borgard.
Fouchy.
Delon.

Cbeyaly.
Olivier Toupletry.

Bacon.

Labadie.

Duperier.
Sejournet.
Frérp Débonnaire.
Damé Veilop; *Lëziàn. <1

Alabrée.
Dupin.
Debauyernet.

Fronty.
D,ugy.

Delincourt et Boubée.
Mû'ron.
Delincourt.

Labruyère.
Cadon.
Jonca.

Longuet.
Dupont Dubreuil.
Dumarais delaVallett*
Ménard.
Duclos.

Le poursuivant.
Fourcaud. '
Les enfants de M de

Boÿnès.
Conain. "

Le pôur»«ivant.

Le poursuivant.

Le poursuivant.
Truitié de Vaucrey.
Le poursuivant.

Pecalbert Fr an. Grey
et Lalande de Grey

Longuet de Montplai
iir.

Pecalbert et Nicolas
YrignctT'

Le poursuivant.
Baequet.
Lapoursuivante.
Le poursuivant.
Le poursuivant.

Le poursuivant.
Frqntin et Gimbal.

Les poursuivants.
Paouilhac et Sentout.
La Motte du Thiers

et les sîèurs et de¬

moiselle Galaup.
Lé poursuivant. ’

Id.

De fionseray.

Le poursuivant.
Id.

De Boyrie.
Gensac.
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QUARTIERS
où sont situés

les

TERRAINS

poursuivis
en

réunion.

NATURE

de

l’immeuble CONCLUSIONS

DU
PROCUREUR
DUROI.

DATES

DESJUGEMENTSDÉFINITIFS. RÉUNIONSPRONONCÉES.

DÉBOUTÉS,

rendusoù
conservésaux

PROPRIÉTAIRES

NOMS

des premiers

CONCESSIONNAIRES.

NOMS

des

POURSUIVANTS.

NOMS

des nouveaux

concessionnaires.

MM. MM. MM.
Port-au-Prince. Hat. et cor. Pour. 9 juill. Réuni. Perre. Cauvin.

ld. Culture. Id. Id. Id. Veuve Steinder. Miliard Delatour.
Id. Emplacem. ld. 16 juill. Id. Rendu. Sanitte Bataille. Pilliard. Sanitte Bataille.

Jérémie ...... . . Culture. Id. ld. ld. Inconnus. La nommée Leveraux. Raymond Martin.
Port-au-Prince. Hat. et cor. Id. 9 sept. Id. Denis. Fleury. Le poursuivant.
Petit-Goave.... Culture. ld. 16 sept. Débouté Colas du Boos. Gourdet.
Saint-Marc ..... Id. Id. 29 ocl. Id. Savarin. Lavaine. Le poursuivant.

Id ...... Hat. et cor. Id. Id. Id. Rouanais. Joly de Wernay. Chevalier de Cusson.
Jérémie ........ Id. Id. Id. Id. Inconnus. Le Roux. La Csse de Sédière.
Port-au-Prince . Emplacem. Id. 18 nov. Id. Boulet. Jamet Labarte. Le poursuivant.

Id. la. Id. Id. Id. Rendu. Bauduy. Pierre-Paul dit Du Bauduy.
pont.

Saint-Marc ..... Culture. Id. Id. Id. I a nommée Basile. Ledran. Le poursuivant.
Saint-Louis .... Id. Id. Id, Id. Id. Délavai. Robert. Délavai.
Saint-Marc ..... Id. Id. Id. Id. Muset. Luc Bernard. Le poursuivant.
Jérémie ........ Hat. et cor. Id. 23 nov. Id. Du° de Francheville. Pinaqui. Fadeville.
Port-au-Prince. Id. Id. Id. Id. Les héritiers h utaine. Dalmais. De Lacroix.

Id Culture. Id. Id. Id. Sigogne. Turlex. Robert.
Jérémie ....... Hat. et cor. Id. Id. Id. Guibert fils. Bardoux Dubillon. Cher, de St-Georges
Port-au-Prince . Emplacem. Id. Id Id. Héritiers Albert. Louvel. Godin de Fillettes.

Id. Hat. et cor. Con;re Id. Débouté Id. Leriche. Gardey.
Les Cayes ..... Emplacem. Pour. Id. Id. Id. Moulinier. Bleck. Le poursuivant.
Foit-Dauphin. . Culture. Id. Id. Id. Id. Mousignat. “Worlock. Id.

Id Id. Id. ld. Id. Charles Avon. Gérard aîné. Riboux.
Saint-Marc ..... Emplacem. Id. 2 déc. Id. La nommée Virmon Debourcel, en sa qua

tois. lité.

Le Cap ........ Culture . Contre Id. Id. L’abbé Leclair. Piveteau.
Jérémie ........ Id. Pour. Id. Id. Inconnus. Bayard. Le poursuivant.
Saint-Marc ..... Id. Id. 6 déc. Id. Charles Rouanais. Laleu. Id.

Id ...... Id. Id. Id. Id. Savarin. Desportes Id.
Port-au-Prince. Hat. et cor. Pour. Id. Id. Rivoire. Dubois. Broua, Mal. lib.

Id. Id. Contre Id. ld. Le nommé Garnier. Jeanne Lahut.
Jérémie ........ Id. Id. Id. Id. Desquirols de laNoze Le Duc. Chev. delà Car doute
Port-au-Prince . Culture. Pour. Id. Id. Marquis de Sabran. Caineau. Ménard.

Id. Id. Id. Id. Id. Vaubadon. Severac. Peraube.
Id. Id. Contre Id. Id. Soisson. Edmond Cavalier.

Les Cayes ...... Emplacem. Id. Id. Id. Héritiers Guerpin. Guerpin. Le poursuivant.
Id ....... Id. Id. Id. Id. Héritiers Floch. Salabery. Id.

Fort-Dauphin.. . ld. Id. Id. Id. Allard. Gassan. Id.

Jérémie ........ Cul. 2 terr. Id. 16 déc. Id. Dousset et Bernard. Veyrier. Veyrier, Chambellan.
Port-au-Prince. Culture. Id. Id. Id. Wingan. Davaux. Le poursuivant.
Jérémie ........ Id. Id. Id. Id. Inconnus. Chamoulaneau. Captat.

Id ......... Id. Id. Id. ld. Id. Lambert. Le poursuivant.

Nous, soussigné, greffier du tribunal d'administration, certifions que l’état ci-dessus est exact et conforme
aux registres du greffe, et qu’il contient le détail de toutes les réunions poursuivies pendant l’année 1785.

Au Port-au-Prince , le 14 avril 1789.
Signé : Sentout.

ANNEE 1786.

Saint-Louis . . .

Jéreraie .......

Jérémie ......
Saint-Marc.. .
Jérémie ......

Jérémie .

ld..
Jacmel. .

Jérémie .

Port-au-Prince.

MM. MM.
Hat. et cor. Contre 14 janv. Rendu. D’Armagnac. Fadeville.

Culture. Pour. 18 fév. Inconnu. Brullé.
Emplacem. Id. Id. Barbier. Teissier, M. L.
Hat. et cor. Id. Id. Inconnus. Berteau fils.

Culture. Id. Id. Crube, M. L. Brisson.
Hat. et cor. Id. 10 avril. Réuni. Chevremont. Barbé.

Culture. Id. Id. Id. Guenette. Mercerou.
Id. Id. Id. Inconnus. D» Grille.
Id. Id. Id. Labadie. Lascaris de Jauna.

Culture. Id. Id. d. Laterrade. Dame Campagnol.
Id. Contre Id. Débouté. Gateau, N. L. Rouzier.

Id. 3 juill. Id. Veuve Plinque. Capet.
Hat. et cor. Pour. ïd. Id. Rendu. Rigaud. Deuau, Borie, etc.

5 emplace Id. 6 oct. Id. Duliepvre et autres. Mozard.
ments.

;

MM
•

Le poursuivant.
Id.
Id.
Id.

Loppes jeune et D11'
Loppes, damePar
deau.

Roberjot Lartigue.
La poursuivante.
A concéder.
La poursuivante.

de Ronseray, Dillon,
L’Estrade -Delatre

et le poursuivant.
2 pour la maréchaus¬

sée, 1 à M. Lacaze
ne Sarta,l à M. le
chevalier de Bour
nonville et 1 au
poursuivant.
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QUARTIERS

où sont situés

les

TERRAINS

poursuivis

en

réunion.

NATURE

de

l’immeuble CONCLUSIONS

DU
PROCUREUR
DUROI.

DATES

DESJUGEMENTSDÉFINITIFS.

RÉUNIONSPRONONCÉES.

DÉBOUTÉS,

rendusou
conservés
aux

PROPRIÉTAIRES.

NOMS

des premiers

CONCESSIONNAIRES.

NOMS

des

POURSUIVANTS.

NOMS

des nouveaux

CONCESSIONNAIRES.

MM. MM. MM.
Port-au-Prince. Emplacem Pour. 20 oct. Réuni. Carré. Getin. Le poursuivant.

Id. Id. Id. Id. Id. Veuve Cataglone. Cariole. Réservé pour être
donné à la Provi

dence, lorsque S.
M. lui aura accordé

des lettres patentes
Petit-Goave. . . . Culture Id. Id. Id. Poliard, M. L. Desnier. De Laumoy.
Jérémie ........ Id. Id. 4 nov. Id. Dame Dannoi. Dame Loppinot, La poursuivante.
Petit-Goave. .. . Hat. et cor. Id. 13 nov. Id. Rendu à Dame Ballet. Paulnier jeune. Vicomtesse d’Hallet

la d’Haller.
famille.

Jérémie ........ Id. Id. 27 déc. Id. Berrier. Girard. Viel.

Les Cayes ...... Emplacem Id. Id. Id. Veuve Blech. Peyre. Le poursuivant.
Port-aïi-Prince. Culture. Id. Id. Id. Dame Blonard. Dussert. Id.
Petit-Goave. . . . Id. Id. Id. Id. Guillaume Viart. Martel. Id.

Po'rt-au-Prince . Id. Id. Id. Id. Dlle Bonnard. Daché. Id.
Id. Hat. et cor. Id. Id. Id. Noailles. Duchatellier. Id.

Saint-Louis .... Id. Id. Id. Id. Marc. de la Gauteraye, Wante.

Nous , soussigné, greff er du tribuna d’adi ninistrat ion, certifions que l’état ci-dessus est exact et conforme

aux registres du greffe, et qu’il contient le détail de toutes les réunions poursuivies pendant Vannée 1786.

Au Port-au-Prince, le 14 avril 1789.
Signé Sentout.

ANNÉE 1787.

MM. MM. MM.
Jérémie ........ Culture. Pour. 12 fév. Réuni. Chau veaux. Lassalle. Le poursuivant.
Petit-Goave. . . . Emplacem. Id. Id. Id. Inconnus. Lamustière, etc. Delafond et la fa

brique du Petit
Goave.

Les Cayes ..... Emplacem. Id. 26 fév. Id. Lavielle. Cupidon, N. L. Le poursuivant.
Petit-Goave. . . . Culture. Id. Id. Id. Lafilotie. Cascaux. Id.
Jérémie ........ Id. Id. Id. Id. Philibert. Marchand. Id.
Port-au-Prince. Id. Id. Id. Id. Joly et Prince. Baudin. Id.
Jérémie ........ Id. Id. 5 mars. Id. Dlle Fourcaud. Foucaud. Id.

Id ........ Hat. et cor. Id. Id. Id. Legrand et autres. Boisselot. Id.
Les Cayes ..... Emplacem. Id. Id. Id. Taverne. Domergue. Id.
Jérémie ........ Id. Id. 19 mars. Id. Piffard. Veuve Augelot. La poursuivante.
Port-au-Prince. Culture. Id. 24 avril. Id. Rendu. Challes. Ménard. Héritiers Challea.
Port-de-Paix.. . Id. Id. Id. Id. de Larochette. Gueydou. Le poursuivant.
Jérémie ....... . Hat. et cor. Id. Id. Id. Dame Joublot. Robert de Malherbe. Poursuivants, Bon -

homme Borie et de
moiselle Laumoy.

Jérémie ........ Culture. Id. Id. Id. Soulard. Belune, Qne. L. La poursuivante.
Id ........ Hat. et cor. Id. Id. Id. Derenty. Decouagne. Bonhomme.
Id ...... .. Emplacem. Id. 30 avril. Id. Lacoste. Dlle Goton Sl-Louis. La poursuivante.
Id ........ Culture. Contre 14 mars. Débouté. Inconnus. Boucher.

Saint-Marc ..... Id. Pour. 28 août. Par. Lavincendière. Decoutures. Le poursuivant et
rend. Hrs. Cebert.

Id ...... Id. Id. Id. Id. de Voofoin. Dodart. Le poursuivant.
Id ...... Id. Id. Id. Id. Doiné. Choppin.

Petit-Goave.... Id. Id. Id. Id. Ramié. Barran. ïdl
Id ..... Hat. et cor. Id. Id. Id. Goriolis. Pasquier. Id.

Port-au-Prince . Id. Id. 31 août. Id. Planté. Louis. Id.
Id. Emplacem. Id. Id. Id. Veuve Alexandre. Godin fils. Id.
Id. Id. Id. Id. Id. Veuve Alexandre. Dattel. Id.
Id. Hat. et cor. Id. Id. Id. Dlle Solleillet. Simon Drouillet. Id.

Jérémie ....... . Culture. Id. 7 sept. • Id. Cieogne. Villarson. Id.
Port-de-Paix. . . Id. Id. Id. Id. Lafond. Marsan. Id.
Port-au-Prince. Id. Id. Id. Id. Louis. Guillaume et Carriés. Les poursuivants.
Jérémie ....... Hat. et cor. Id. Id. Id. J. B. Gérard. Gérard. Le poursuivant.
Saint-Louis.. .. Id. Id. 14 sept. Id. Michel. Dumoulin. Id.
Port-au-Prince . Culture. Id. Id. Id. Leroi. Gabarroche et Navare. Les poursuivants.
Jérémie........ Id. Id. Id. Id. Nau. Desbordes. Le poursuivant.
Les Cayes ..... id. Id. Id. Id. Maurepas. Mousnier frères. Les poursuivants.
Port-aii-Prince. Id. Id. Id. Id. ûatreville. Ponci. Le poursuivant.
Fort-Dauphin.. . Id. Id. Id. Id. Duluc et Martin. Dame de Sparre. La poursuivante.
Port-au-Prince . Emplacem. Id. 28 sept. Id. Deponthieu. Hervé. Le poursuivant.
Les Cayes ..... Id. Contre Id. Débouté. Inconnus. Saint-Val.
Saint-Marc ..... Id. Id. 5 oct. Id. Héritiers Rivière. Soissard.
Jacmel ......... Hat. et cor. Pour. Id. Id. Rendu à Regnard. Tavel. Constant et Regnard

la de Barentin.
famille.
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QUARTIERS

ou sont si'taés

les

TERRAINS

poursuivis
éd

réunion.

NATURE

de

Timmeubîè
CONCLUSIONS[

DU
PROCUREUR
DUROI.

;
DATES 'des

jugementsdéfinitifs. i

j
REUNIONSPRONONCÉES.

DÉBOUTÉS.

rendus;
ou
conservésaux

PROPRIÉTAIRES.

Petit-Goave .... Culture . Pour. 10 6 et. Réuni.
Saint-Marc ..... Id. Id. ü. Id:
Saint-Louis.... Ëmplacem. Id. Id. Id.

Jérémie ........ Bat. et cor. Id. 26 oct. Id

Saint-Marè ..... CUlture . TU jd. Id. Ah and.
Id ...... . Id. Id. id Id.

Port-au-Prince. Hat. et cor. ia. Id. Id.
Petit-Goave.... Id. Id. 21 nov. Id. Rendu.

Id ..... Id. Id. 14 Id.
Port-au-Prince. Ëmplacem. Id. Id. Id. Id.

Id. Hat. et cor. Id. ïd. Id.

Saint-Marc...... Culture. Id. îd. Id.
Jérémie ........ . Id. Id. Id. Id.
Port-au-Prince. Ëmplacem. Id. Id. Id.

Id. Culture. Id. Id. Id.
Petit-Goave.. . . Id. Contre Id. Débouté
Port-au-Prince. Hat. et cor. Pour. 7 déc. Id.

Id. Culture. Id. Id; Id.
Jérémie ........ Id. Id. id. id.
Port-au-Prince . Id. Id. Id; Id:

Id. Id. Id. Id. Id.
Saint-Mare . ; ; . . Id. Id; Id. Id. Rendu.
Jérémie ........ Id. Id. Id. Id. Id.
Port-au-Prince. Id. Id. 15 déc. Id.

Id. Id. Id. Id. Id.
Id. Id. Id. Id. Id.

Port-dè-Paix . . ; Id. Id. Id; Id.
Jactael; Id. Id; Id; Id.
Poft-de-Paix.i ; Id. Id. Id. Id.
Saint-Marc..;;. Ëmplacem. Id. Id. Débouté.
Port-aü-Prince. Cülture. Id. 18 déc. Id.
Port-de-Paix.;. Id. Id. Id. Id.
Le Cap ....... . . Id. Id. Id. Id.

Id ........ i. Id. Id. Id; Id.
Port-de Paix ; . . Id. Pour. 18 déc. Id.
Le Cap ..... . ; . Id. Id. Id; Id.
Jérémîe.... ».i. Hat. et cor. Id. Id; Id.

Port-de-Paix . . . Ëmplacem. Contre Id; Débouté
Jacmel. Culture. Id. Id. Id. Id.
Saint-Marc. .... Hat. etcbr. Pour. Id; Moitié r.

Port-au-Prince . Culture. Id. 21 déc. Id.
Saint-Loute . . u Hat. et cor. Id. 26 déC. Id. Rendu.

Jérémie....; Id. Ith Id; Id.
Les Cayes ...... Ëmplacem. Id. Id; Id.
Port-de-Paix... Hat. et cor. Id. Id ; Id. Id.

Id; Culture . Id. Id. Id. Id.
Le Cap Id. Id. Id: Débouté;

ÎSDMS

dès pfèmiefS

CONCESSIONNAIRES.

MM.
Aline Dubignoii.
Üëcharron,
Héritiers CaSsignol.

Guivolets et Mors.

Lamartinière.
Lbùnier frères.
Môréau.
Guillaudëau.
Durège.
Lëfranc.

Dtipoy.

Vërat.
Petit.
V'éiive Alexandre.
Doucet et Latramblai,
Christianne.
Thomassin.

Leroi.

Raynaud.
Barré de Renti.
Téderne.
BizottoiL

Capdeville.
Lérèboiir.
Bernard.
Allemand.
Remis.
Thuret.
Lassalle.
Héritiers Rivière.
Hervé.
Titèl.
Câzac.
Noeués.
Faribaut.
Ballot.
Thezau.

Gitard.

Basque
.

Vëuve Doucet.

Bremond.
Dame Balet.

Motet.

Guerrepirt.
Giroust.
Girbust.
Sâffre.

mM

éki

POUUsEÎVINTS.

Ddumâs.
Carèmel.
Fereire.

Montagnac.

Dupüy.
Mchenê.
îlüirin.
Lenain.
Nadau

Câlpèhtier:

Diihimain:

Lahevln.
Bdürdob.
PrëVost.
Faugèré et Mofeau.
Mouillé.
Vitri et Cussac.

Servin.
Elie.
Marie Catherine.
Lemaire.
Bèrgetf.
Charpentier.
Mathieu.

Larroque.
Flenois;
MbrenVllle.
Gatechdir.
Maillhol.
Dame Bocozel.
Lafoiid.
Buon.
Cortegér.
Sifcârd.
Ours;

Mâtini de Jatighi;
Vidal.

Prudhomme.
Gault.
Bressoii.

Bournonville.
Leissenne.

Daumont.
Clémenüot;
Larrieu.

Laporté.
Grosliet.

NOMS

des n'ohVeatti

UÔNCESSIOnNIURES.

MM. ,

Lë petlfSHlVant;
Id.

Pour la maréchaus¬
sée.

Le poursuivant et
Hésse.

Màngeot;
Le poursuivait.

Id:
Dame Labat.
Le poursuivant.
Lefranc de SSiiit

Olde.
Roufs ttitànt ët Dè

massief.
Le poürstiivant:
Dëiersts. . r

Le poursulVhüt.
Les poursuivants.

Dufour , Mahé ,
Êîàï ile 'i ët les
pbufSüîVUtltâi

Le poursuivant.
Id.

La poursuivante.
Le poursuivant.
Bizotton de ta Motte
Capdeville.
Le poursuivant.

Id.
Id.
Id.
Id.
Id.

Id.
.ldï

Des/fuiron.
Le poursuivant.

Id.
Id.

Heyère et le pour¬
suivant.

DU four et veuVé
Doucet.

Le poursuivant.
Vicomtesse d’Hallet

de Haller.

Le poursuivant;
Id..

Héritiers Girottst;
Héritiers Giroust.

Nous, soussigné, greffier du tribunal d’administrtttiôn, certifions que l’état ci-dessus est exact et conformé
aux registres du greffe , et qu’il contient le détail de toutes les réunions poursuivies fendant l’année 4787.

Au Port-au-Prince, le 44 avril 1789.
Üîgiié: Sentoi.

ANNÉE 1788.

Port-iu-Prihëë .

.Id.
BaraüàifëS . . . . .

Le Cap ........
Saint-Marc .....

Pdrt-aii-Pfiiïéd.
Le Cap . . ......
Jérémie ........

CUlture. Ééiir. 13 .févr. Réuni.
Id. Id. id. Id.
Id. Id. Id: Id.

Ëmplacem. Id. Id. Id.
Culture. Id. Id. Id.

liât, et cor. Contre id. Débouté
Culture. Id. Id. Id.

Id. Pour. 20 févr. Id.

MM.
Coiffé.
Gollio.
Laroche.
Veuve Pompée.
Cocquière.

Barré.
Inconnd.
Régmond .

MM.
Philippe.
Bérard.
Saiÿandort.
Bureau.
Ringel.

Castagnet.
Papin.
Turbé.

MM.

Le poürSUlvSrit.
m.

d.

Id. ,

Le pourqjiiVânt
Aügomafii.

Le poursuivant.
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QUARTIERS

où sont Situés

les

TEftkJLilts

poursuivis
ëii

Jérémië.

Petit-GoaVè ...s
Port-aü-Prince .

Fort-Dauphin ..
Port-àü-Princë.

Id.

13.
la.
Id.

L’Arcàhaÿe .....
Port au Prince .

Pprt-de-Pàii...
Jérémie........
Saint-Marc , . . . .

Port-au-Prince.
id.
Id.

Petit-Goavé....
Port-au-Prince.

Id.

Les Cayes.
Port-au-Prince.
Saint-Marc. . ». .
Port-au-Prince.
Jérémie ........
Port-au-Prince.

Saint -Marc.
Jérémie....

Port-au-Prince
,

Id.

Les Gayes. . . .
Petit-Goàve...,
Les Càyèë......
Le Cap .......
Jérémie .......

.

Id .........

Port-au-Prince .
Petit-Goave
Les Gayes.....

Id ..... .
Petit-Goave
Lès Gayes .....
Saint-Marc.»...

Id ......
Id ......

Jétémiè ....... .

Saint-Marc .....
Id ......

Jactdel ....... ..

Port-au-Prince..

Saint-Marc.
Jërétnië.. . .

Id. ....
Jacmel .....

Jêtéinié.. .

Petit-Goave....
Port au-Prince.
Jacmel ........
Jérémie ........
Petit-Goâve. . . .

Jérémie .......
.

Jacmel ........
îd .....

....

Port-aü-Prince
id.

A X

J *. u
'ta

u
z
O
Z

_ g

NATURE
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?

*

5
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«
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MM.

Rat. et cor. Pour» 20 fôvr. Réuni. Rançon.

,
Id. Contré B mars. Débouté. bésaignes.

Ëinplacem. Id. 1 avril. Id. Càrâdéüx aîné.
Culture. Pour. Id. Id. Dugué.

Id.
Hat. et cor.

Id.
Id. 15

Id.
Id. Rebilti.

Dupjessoir.
de Vàlidrëüil.

dulture. Id. 25 ay ril. Débouté. Duclàir.
Id. Id. t

.
Id. Soufflon.

Emplacem.
Id.

Id.
Id.

Id
Id

Id.
Id.

Pygdÿ.
Victoire.
Biré.Culture. Id. { i Id.

td.Id. Contre t<
.

Deré.

Hât. et cor. Pour» 5 triai. Id. Helleini
Id. Id. Id, Id. Rendu; dé Woofouin.

Culture . Id. Id. Id. Yitleneuve.
Hat. et cor. Id. L : Id.

Débouté.
Ëleury.

Emplacem. Contre Te »
Caradeux aîné.

Hat. et cor, Id. T
.

Id. DameFondouzè.
Culture. Id. . I ïd. Masseau.

Emplacem, Pour. 10 juin.
Id.

Id. Amblard.

Culture. Id. ; Lescainôutier.
Id. Id. Id, Id. Destrés.
Id. Id. le ïd. Mauger.
Id. Contre le Id. Vaumëlôn.

Hat. et cor. Pour. J Id, Id. Blanchet.
Culture. Id. 20 juin. Id. Èiie.

Id. Id. Id: Id. Daubusson.
Emplacem.
Hat. et cor.

Contre
Id.

id-.
Id» Id.

Id» Conte.
Dubroca.

Id. Id. Id. Id. Noailles.

Culture. Id. Id. Id. Rendu. Cazeau.

Emplacem. Id. Id» Débouté. Abadit.

CuRurë. ïd. d. 14 Rigaud.
Emplacem. Id. td. Id. Bardoii.

Culture. , Id. . Id.
ïd.

Id. Qigaud.
Id. Pour. 1er

,
juil. Marie-Thérèse.

Hat. et cor. Id» Id. Id. Favre Baunoy.

Culture. Id. Id. Id. Lafentan.

Emplacem. Id. Id. Id. Boyer.
Id. , Id. Id. Id; Horne.

Hat. et cor.
dulture.

Contre Id. id. Rendu. Codère Bis.
Pour. îd. Ab and. Jean-Joseph.

Emplacem. Côhtrë Id. Débôuté. Comte dé Sédiërë.
Hat. et cor. Polir. 12 jüil. Id. Tartard:

Culture . id. I<
.

Id.
Rendu.

Sauvé.
Id. [d. le . Id. Bizottort.

Rat. fetcor. Id. Id. Id. Corneau èt Duboiè.

Culture. Id. Id. Id. Bardet et autres.
Id. Contre Id. Débouté. Ve Feuvre.
Id. td. id. Id. Marthe OuinaiUB.

Hat. et cor» Pour. 1er sept. Id; Beauvais»

Culture. Id. td. Id. Boudet.
Id. Id. Id. Id. Ludre.
Id. Id: Id. Id. Lacombe»
Id. Id: Id. Id. Lerant.

Id. td. Id. J.à.f.d Mlle. Blaiichét.
Id. Contre Id. Débtmté. Ransanne,

Emplacem. Pour. Id. Id.
Id.

Guillaume.
Hat. et cor. Contre Id. Marthe Mandat.

Id. Id. Id.
Id;

Id. Berlie.
Culture. Pour: Id. Rendu. Claverie.

Hat. et cor. Contre id. Débouté. Percin de la Coinehe.
Ciiiture. Pour. t 1. Id. Seignette.

Hât ët cor. Id. 15 s epi. Id. Rendu. Eulâlie, dite Bàrdis.
Gultiîret Contre Id. Débouté. Faure.

Id. Pour. Id. Id. Boiteau.

noMs

dés

POCRStiVAÜŸS .

MM.
Bârdës.

Sécusson.ücartry èt Colot.
Dejoie tils.

Srachét.è Ketldguèn.

Douzarbrcs.
Thomas.
Douault.
Jannet.
Bérli.
Sâuvalle.
Charrifer.

Düpitton.
Sermehsan.
Trigaut.
Bestimoiiville.
Boé.

Eordellè.alinais.
Dàndasm'tt.
Lucinet.
Gamotis.
Lâmarté.
Grélau frères.
La Croix.
Drbuillard;
Gubriole»
Lambercki

Michaud.

Doyen.
Desalsogne.
Ldty.
îbirac.
Dubuis.
Bonnel.

Loppinot.

Poinsinet.

Feneyrols.
Brun.
Duvivier.
Sauvage.
DiipUiè de Valbbis.
Boubée, neveux»
Tarjet.
Duvergér.
Dâlbbüt.

Ardouin.
Rivalleau.
Dubuc.
Parage.

Robin.

Cresjay;
Perron.
Brizard Dueroc.

Àubett.
Lajeuiiie.
Lamothe»
Beaunier.
Bdhvàléx.
Nombret.
Ghabrier.
Tuzet.
Brisàfd Ducroq.
Déclusé:
Gilbert.

dei UbliVeaUx

CdRCESSIOÜÜAIRES.

MM.,
Lacônibë Bis, et ae

ihoiselle Jâuvih ,
M. Lacônibë aux
droits du [tour
süivant, mort.

Le poursuivant.
Trigant.
Cottinéâû et lès pro¬

priétaires.':

Lë poursuivant.
ia.
id.
Id.

Detehampt.
Le poursuivant. "

Le poursuivant
Id.

Lë poursuivant.

Le poursüivant.
Poncÿ.

Le poursuivant e
C appeau.

Le poursuivant e
Vaubandon.

Rajjnos, acquéreur.

Le poursuivant.
Le chevalier de Lop¬

pinot, Loppinot de
Beauport, et Lop¬
pinot de là Fré
dillière.

A concéder.
Le poursuivant.

Id.
Goustard.

Lé poursuivant.
ïd.

Rizôtton delaMotte.
becdighé et Ùkîarô

quei

MM. èt DU®» de
Sànto-Domingo.

Le poursuivant.

Id!
Lacoste , lieutenant

en preinier.

Le poursuivant.

Glèferiè.

Le poursuivant.
Eùlalie Bârdis.

'Cenigliano.
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QUARTIERS
où sont situés

les

terrains

poursuivis
en

réunion.

NATURE

de

l’immeuble

-I
i!
gg
te-3 tf

gS
O®
wg

P
A

DATES

DE*
JUGEMENTSDÉFINITI1

Port-au-Prince . Culture . Contre 15 sept.
Jacmel ......... Id. Pour. Id.
Port-au-Prince. Id. Contre Id.
Jacmel ......... Id. Id. Id.
Port-au-Prince. . Id. Pour. Id.
Petit-Goave. ... Id. Id. Id.
Saint-Marc ..... Id. Id. 15 oct.

Saint-Marc ..... Id. Contre Id.
Jacmel ......... Id. Pour. Id.
Petit-Goave.... Id. Id. 14 nov.
Port-au-Prince . Hat. etcor. Id. Id.
Jacmel ........ Culture . Id. Id.

Id .......... Id. Id. 2 déc.
Port-au-Prince.. Id. Id. Id.
Jérémie ....... Id. Id. Id.

Id ........ Id. Id. Id.
Id ........ Id. Id. Id.

Port-au-Prince. . Id. Id. Id.
Fort-Dauphin... Emptacem. Id. Id.
Jacmel ......... Culture. Id. Id.
Saint-Marc ..... Hat etcor. Contre Id.
Le Cap ......... Culture. Id. 8 déc.
Jacmel ........ Hat. etcor. Id. Id.

Id .......... Culture. Id. Id.
fd ...... Id. Id.
Id .......... Id. Contre Id.

Le Cap ........ Id. Pour. Id.

Port-au-Prince. Id. Id. Id.
Id. Id. Id. Id.

Le Cap ........ Id. Id. Id.
Jérémie ........ Id. Id. Id.

RÉUNIONSPRONONCÉES.

DÉBOUTÉS,

rendusou
conservés
aui

PROPRIÉTAIRES.

NOMS

des premiers

CONCESSIONNAIRES.

Réuni.
MM.

Badau.
Id. Moulmain.
Id. Brémond.

Déboute. Le Pont du Fortin.
Id. Vérot.
Id. Dugué.
Id. Rendu. Charpentier.

Id.
Débouté. De Lonchamp.

Limace.
Id. Rendu. Dame Robert.
Id. Michel Honneur.

Débouté. Simonet.
Id. Jolivet.

Id.
Id. Livanois.

Darmanac.

Id. Rendu. Dame Pineau.
Id. Id. Vincent.

Id. Namur.
Id. Dubois.
Id. Mathurin.
Id. Débouté. Régnier.

Id. De la Chapelle.
Id. Baudoin.
Id. Corre.

Id. Légal.
Id. Demoiselle Thuret.

Id. Rendu. Roué aîné.

Id. Id. Digneron.
Id. Id. Demoiselle Digneron.
Id. Dabadie, L.M.
Id. Olivier Honnet.

NOMS NOMS

des des nouveaux

POURSUIVANTS. CONCESSIONNAIRES.

MM. MM.
Ville. Le poursuivant.
Beaudoin.
Badau.

Descar et Sigalon.

Galestrel.
Lamarque. Le poursuivant.
Manguiilot. Manguiilot.
Bonhomme. Lefebvre, représen

tant l’ancien con¬
cessionnaire.

Reveilhac.
De la Vilotte. Sauvage.
Bourenne. Mineurs Robert.
Letripier, Msse L.
Simonet.

La poursuivante.

Couppé.
Lattes.

La mineure Poujo.

Béraud. Le poursuivant.
Worfoin.
Masie

Les sieurs et demoi¬

selles Belance, p.
.

Woosoin.
Salaignac. Le poursuivant.
Bérard. Id.
Leroi.
Brindeau.

Id.

Drouchet.

vignol.
Fontarive.
Olivier.
Flasseur.

Castera.

Le poursuivant.
Lagreulit frère, ac¬

quéreur.

Toussaint.
Valiée.

Les enfants des
sieurs et dame Di
gneron.

Désaa. A concéder.
Sarrasin. Le poursuivant.

Nous, soussigné, greffier du tribunal d’administration, certifions que l’état ci-dessus est exact et conforme
aux registres du greffe, et qu’il contient le détail de toutes les réunions poursuivies pendant l’année 1788.

Au Port-au-Prince, le 14 avril 1789 .

Signé : Sentout.

No V.

Règlement de MM . les administrateurs, concer¬
nant la manière de procéder sur les affaires dont
la connaissance leur est réservée par l'article II de
l'ordonnance du roi, du 21 janvier 1787, portant
suppression du tribunal terrier.

César-Henri, comte de La Luzerne, lieutenant
général des armées du roi, son gouverneur-lieu¬
tenant général des îles françaises de l’Amérique
sous-Ie-Vent, et inspecteur général des troupes,
artillerie, milices et fortifications desdites îles;

Et François Barbé deMarbois, conseiller du roi
en ses conseils et en son parlement de Metz, in¬
tendant de justice, police, finances de la guerre
et de la maison des dites îles.

Sa Majesté ayant, par son ordonnance du 21 du
mois de janvier dernier, supprimé le tribunal
terrier, elle nous a, en même temps, attribué la
connaissance de toutes les demandes nées et à
naître en réunion de terrain à son domaine,
ainsi que de toutes les contestations relatives à

la distribution et à l’usage des eaux ; elle a auss i
ordonné qu’il serait procédé sur lesdites matières,
conformément à ce qui est prescrit par sa décla¬
ration du 17 juillet 1743. Mais comme indépen¬
damment des formes de procéder établies par
ladite déclaration, le tribunal qui vient d’être sup¬
primé en observait plusieurs, qui, sans être dis¬
pendieuses ou longues, avaient l’avantage d’offrir
une plus grande sûreté pour les parties; nous
avons jugé convenable d’en prescrire l’observa¬
tion, ainsique celles de quelques autres formali¬
tés essentielles dans les procédures en réunion.

A ces causes, jusqu’à ce qu’il en ait été autre¬
ment ordonné par Sa Majesté, nous avons provi
soirement statué et ordonné, statuonsetordonnons
ce qui suit:

Art. 1er. Toutes les demandes qui seront de
nature à êtres portées devant nous, seront formées
par requêtes; et s’il s’agit d'obtenir la permission
de poursuivre un terrain en réunion, le deman¬
deur sera tenu de joindre à sa requête une
expédition en forme du titre de concession, dont
il voudra poursuivre la réunion.
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